
Deux bonnes raisons de choisir Capital et Salary

Capital: versement simple 
et rapide d’une aide 
financière en cas de décès 
ou d’invalidité

Salary: garantie du niveau 
de vie des indépendants 
et protection contre la 
perte de revenus des 
employés

Assurance complémentaire

Capital et Salary
Pour plus de sécurité financière



sanitas.com

Une maladie grave ou un accident peut bouleverser votre vie 
du jour au lendemain et entraîner de lourdes conséquences 
financières. Grâce aux assurances complémentaires ci-après, 
vous pouvez vous protéger financièrement, vous et les 
membres de votre famille.
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Capital
L’AVS, l’AI, l’assurance accident et la caisse de pensions 
n’offrent qu’une protection limitée contre les consé-
quences financières d’une invalidité ou d’un décès à la 
suite d’un accident ou d’une maladie. Avec l’assurance 
Capital, vous bénéficiez, ainsi que les membres de votre 
famille, d’une sécurité financière supplémentaire.

Vos avantages avec Capital
–– Versement simple et rapide d’une aide financière  
en cas de décès ou d’invalidité
–– Libre disposition du capital-décès ou d’invalidité
–– Complément aux prestations légales  
des assurances sociales
–– Protection d’assurance permanente  
pour le travail et les loisirs 

Après maladie Décès Invalidité

Montant maximal 
jusqu’au 30e mois

CHF 2500.–

​

CHF 250 000.–

Montant maximal 
jusqu’à la 14e année

CHF 20 000.–

​

CHF 250 000.–

Montant maximal 
adultes

CHF 500 000.– CHF 500 000.–

Délai d’attente – 1 an

Versement Capital assuré –– Proportionnel jusqu’à un 
degré d’invalidité de 65%

–– Capital assuré à partir d’un 
degré d’invalidité de 66%

Après accident Décès Invalidité

Montant maximal 
jusqu’au 30e mois

CHF 2500.–

​

CHF 300 000.–

Montant maximal 
jusqu’à la 14e année

CHF 20 000.–

​

CHF 300 000.–

Montant maximal 
adultes

CHF 500 000.– CHF 300 000.–

Délai d’attente – –

Versement Capital assuré –– Proportionnel jusqu’à un  
degré d’invalidité de 25%

–– Disproportionnellement à 
partir d’un degré d’invalidité  
de 26% (jusqu’à 350% du 
capital assuré)

Salary
L’incapacité de travail due à un accident ou une maladie 
peut affecter n’importe qui. Les salariés et les indépen-
dants ne sont protégés que de manière limitée ou pas 
du tout contre les pertes financières. 

Salary intervient dès que l’obligation légale du maintien 
du salaire en cas de maladie ou d’accident de la part de 
votre employeur prend fin. Selon la couverture d’assu-
rance de l’employeur ou votre rapport de travail, une 
assurance d’indemnités journalières peut s’avérer 
déterminante. En effet, vous recevez jusqu’à 720 jours 
d’indemnités journalières dans une période de 
900 jours et pouvez décider quand le premier verse-
ment doit avoir lieu.

Vos avantages avec Salary
–– Aide financière supplémentaire  
en cas de perte de gain
–– Couverture en cas de difficultés financières  
chez les personnes exerçant une activité lucrative 
indépendante
–– Jusqu’à CHF 500.– par jour, jusqu’à 720 jours
–– Possibilité de financement d’une aide-ménagère

Prestations


